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Circulaire n° 3885  

 
 

Circulaire 

aux administrations communales, 
aux syndicats de communes, 

aux offices sociaux et 
autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 

 

Objet :   COVID-19 – Recommandations sanitaires personnes physiques 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Je reviens ma circulaire n° 3883 du 17 juillet 2020 par laquelle j’avais rappelé qu’il était nécessaire de 
continuer à appliquer les recommandations sanitaires disponibles sur les sites www.sante.lu et 
www.covid19.lu. Mme la ministre de la Santé m’a prié d’insister sur les recommandations à l’attention 
des personnes physiques alors que les règles de distanciation et de port du masque sont essentielles pour 
freiner la recrudescence du nombre d’infections à laquelle nous faisons face actuellement. Dès lors je 
vous prie de trouver en annexe une copie de ces recommandations au format pdf.   

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’expression de ma parfaite considération.  

 

La Ministre de l'Intérieur 

 

 

Taina Bofferding           

http://www.luxembourg.lu/
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•   Appliquez les principes de distanciation sociale : une distance interpersonnelle 
d’au moins deux mètres est recommandée lors de rassemblements de moins de 
20 personnes. Elle est obligatoire lors de rassemblements de plus de vingt per-
sonnes si le port de masque n’est pas appliqué.


•   Portez un masque ou un dispositif équivalent : si une distance interpersonnelle 
de deux mètres ne peut pas être respectée, le port de masque ou de tout autre 
dispositif permettant de recouvrir la bouche et le nez est recommandé lors de ras-
semblements de moins de 20 personnes. Il est obligatoire à partir de 6 ans lors de 
rassemblements de plus de vingt personnes si une distance interpersonnelle de 
deux mètres ne peut pas être garantie. Le port obligatoire ne s’applique pas aux 
mineurs de moins de treize ans lorsqu’ils se trouvent à l’extérieur.


•   Evitez les contacts étroits : saluez-vous sans vous serrer la main et sans vous
toucher ; éviter de partager des objets ou d’équipements (tablette, crayons, appa-
reils de communication etc.) ;


•   Lavez-vous régulièrement les mains à l’eau et au savon et séchez-les de 
préférence avec des serviettes en papier jetables ; à défaut d’un point d’eau, 
désinfectez-vous régulièrement les mains moyennant une solution hydro al-
coolique ;


•   Toussez ou éternuez dans votre coude ou dans un mouchoir ; utilisez des
mouchoirs à usage unique et jetez les dans une poubelle à commande non- 
manuelle ;


•   Portez une attention particulière envers les personnes vulnérables et appliquez 
scrupuleusement les gestes barrière en leur présence ;


•   En cas de symptômes d’infection, restez à votre domicile et consultez un médecin 
par téléconsultation ; en cas d’urgence, rendez-vous dans le service d’urgence 
d’un hôpital.


De manière générale, il est fait appel à la responsabilité de tout un chacun afin d’auto-évaluer le risque que 
peuvent présenter certaines situations et d’appliquer les gestes barrière nécessaires afin de minimiser tout 
risque de propagation du virus.


1.  RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES
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a.  Définition des personnes vulnérables


Les personnes de plus de 65 ans ou celles qui souffrent déjà d’une des maladies 
listées ci-après présentent un risque accru de développer des complications sévères. 
Les maladies concernées sont:
•   Le diabète: les diabétiques insulinodépendants non équilibrés ou présentant des 


complications secondaires à leur pathologie ;
•   Les maladies cardiovasculaires : antécédents cardiovasculaires, hypertension 


artérielle compliquée, antécédents d’accident vasculaire cérébral ou de corona-
ropathie, chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque stade NYHA III ou IV;


•   Les maladies chroniques des voies respiratoires : les personnes présentant 
une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d’une 
infection virale;


•   Le cancer : les malades atteints de cancer sous traitement ;
•   Les personnes avec une immunodépression congénitale ou acquise
 o   médicamenteuse : chimiothérapie anticancéreuse, 
 o   immunosuppresseur, biothérapie et/ou une corticothérapie à dose
 o   immunosuppressive,
 o   infection à VIH non contrôlé ou avec des CD4 <200/mm3,
 o   consécutive à une greffe d’organe solide ou de cellules souches 


hématopoïétiques,
 o   liée à une hémopathie maligne en cours de traitement,
 o   les patients présentant une insuffisance rénale chronique dialysée
 o   les malades atteints de cirrhose au stade B ou C de la classification de 


Child-Pugh.
•   Les personnes présentant une obésité morbide (indice de masse corporelle 


> 40 kg/m2).


b.  Si vous êtes une personne vulnérable


Si vous êtes une personne vulnérable, les recommandations suivantes s’appliquent :
•   Prenez contact avec votre médecin traitant afin d’évaluer le risque auquel le 


COVID-19 vous expose et de discuter des mesures à appliquer ;
•   Appliquez scrupuleusement les règles d’hygiène et les gestes barrière ainsi que, 


dans la mesure du possible, les mesures de distanciation ou si cela n’est pas 
possible, le port de masque. Les masques chirurgicaux sont préférables, les 
masques en tissu étant moins performants en ce qui concerne leur pouvoir 
filtrant. Afin d’obtenir une protection supérieure, un masque de type FFP2 (au 
pouvoir filtrant supérieur) peut être porté par la personne vulnérable, si dis-
ponible.


2.  RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES À L’ATTENTION DES PERSONNES 
VULNÉRABLES
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•   Evitez, dans la mesure du possible, les transports publics ainsi que les 
déplacements inutiles dans des endroits très fréquentés ou aux heures de 
pointe (p.ex. supermarchés ...). Préférez les démarches par l’intermédiaire de 
moyens électroniques (administrations, banque, consultations médicales ...). 


•   Si vous tombez malade (suspicion de COVID-19), consultez rapidement un
médecin afin qu’un diagnostic précis puisse être établi et les soins nécessaires 
puissent être donnés rapidement.


c.  Si vous êtes en contact régulier avec une personne vulnérable


Si vous êtes en contact régulier avec une ou plusieurs personnes vulnérables, les 
recommandations suivantes s’appliquent :
•   En général, prenez des dispositions pour que la personne vulnérable soit le 


moins possible exposée à des risques de contamination. 
•   Evitez tout contact avec la personne vulnérable si vous présentez vous-même 


des symptômes évoquant une infection COVID-19 ou si vous avez été en con-
tact récemment avec une personne infectée et que vous êtes possiblement 
en phase d’incubation (14 jours). Consultez rapidement un médecin en cas de 
symptômes et faites-vous tester au besoin.


•   Gardez dans la mesure du possible une distance d’au moins deux mètres avec 
la personne vulnérable. 


•   Si la distanciation physique n’est pas possible, il est recommandé de porter
systématiquement un masque chirurgical (personne saine et personne vulnéra-
ble). Les masques alternatifs en tissu sont moins performants en ce qui con-
cerne leur pouvoir filtrant, et le masque chirurgical est donc préférable dans 
cette situation particulière. Le port du masque FFP2 par la personne non-vul-
nérable est inutile.


•   Lavez-vous les mains à l’eau et au savon systématiquement avant tout contact 
avec une personne vulnérable. Alternativement, désinfectez-vous les mains 
avec une solution hydro-alcoolique.


•   Si vous êtes en contact régulier avec une personne vulnérable ou que vous vivez 
sous un même toit avec une personne vulnérable et que vous devez vous ren-
dre à votre lieu de travail ou dans un lieu public, veillez à respecter les gestes 
barrière le plus strictement possible (distanciation de 2m, port du masque, lav-
age et désinfection des mains) afin de ne pas mettre à risque la personne vul-
nérable vivant avec vous sous un toit. Evitez de manière générale les situations 
à risque afin de ne pas devenir vecteur du virus.


•   Préparez à l’avance un “plan B” pour le cas d’une éventuelle maladie ou autre 
impossibilité de s’occuper de la personne vulnérable. Définissez qui de votre 
entourage pourrait vous remplacer auprès de la personne vulnérable. N’hésitez 
pas, au besoin, à vous faire aider par une organisation professionnelle (p.ex. 
réseau de soins à domicile) pour vous occuper de la personne vulnérable. Ac-
ceptez de l’aide de votre entourage.





